
202 2  PP  141  Maintena nc e  d’une  plateform e  de  gestion  intégré e  de
traiteme n t  d’informa tion  et  pres ta t ions  associées  pour  le  BOTS  de  la
DTPP  de  la  Préfectu r e  de  Police

M.  Nico la s  NORDMAN,  rapport e u r

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  Code  de  la  command e  publique  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                                                     ,
par  lequel  M.  le  préfet  de  police  soumet  à  son  approba tion  les  modalités
d’att ribu tion  du  marché  public  relatif  à  la  maintena n c e  d’une  plateforme
de  gestion  intégré e  de  traiteme n t  d’informa t ion  et  pres ta t ions  associées
pour  le  bureau  des  objets  trouvés  et  des  scellés  (BOTS)  de  la  direc tion
des  transpor t s  et  de  la  protect ion  du  public  (DTPP)  de  la  Préfectu r e  de
Police  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème

Commission,

                                                                           Délibère  :

Article  1  :  Sont  approuvés  le  principe  de  l’opéra t ion,  ainsi  que  les  pièces
adminis t r a t ives  [règlemen t  de  la  consulta tion  (RC)  et  ses  annexes ,  cahier
des  clauses  adminis t ra t ives  par ticulières  (CCAP)  et  ses  annexes ,  cahier
des  clauses  techniques  particuliè re s  (CCTP)  et  ses  annexes,  acte
d’engage m e n t  (AE)  et  ses  annexes],  dont  les  textes  sont  joints  à  la
présen t e  délibéra t ion,  relative  à  la  mainten an c e  d’une  plateform e  de
gestion  intégrée  de  traiteme n t  d’informa tion  et  pres ta t ions  associées
pour  le  BOTS  de  la  DTPP  de  la  Préfectu r e  de  Police.

Article  2  :  Le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  l’accord- cadre
concerna n t  la  maintena n c e  d’une  plateforme  de  gestion  intégrée  de
traiteme n t  d’informa tion  et  pres ta t ions  associées  pour  le  BOTS  de  la
DTPP  de  la  Préfectu r e  de  Police  avec  la  société  ATLANTIS,  sise,  9
chemin  du  vieux  chêne,  38240  Meylan,  SIRET  : 815  409  990  000  18.

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e  est  imputée  sur  le  budge t  spécial
de  la  Préfectu r e  de  Police,  exercices  2022  et  suivants,  section
fonctionne m e n t .  
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